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Couverture des risques
lors des projets de montage

Risque / cause Assurance de base Choses mises en danger Equipement de montage

Erreur de montage inclus inclus

Erreur de manipulation inclus inclus inclus

Défaut de construction, de matériel ou de 
fabrication

inclus

Dégâts d’eau, humidité inclus inclus

Effets de la température inclus inclus

Vol inclusion possible inclusion possible

Incendie et événements naturels inclusion possible inclusion possible

C’est pendant le montage que le risque d’endommagement d’installa-
tions et de machines est le plus élevé. Avec l’assurance montage 
d’AXA, les risques de dommages matériels survenant pendant le 
déchargement d’éléments de machines et la livraison d’une installa-
tion au client sont couverts.

La technique comme facteur de risque
Les dommages résultant de négligences tech-
niques se révèlent souvent lors de la mise en 
service et sont causés par des:
• Défauts de construction
• Défauts de matériel
• Défauts de fabrication

L’homme comme facteur de risque
Les erreurs humaines sont à l’origine de la 
plupart des dommages survenant sur les chan-
tiers de montage. Ces dommages ne sont pas 
seulement causés par l’équipe de montage, 
mais aussi par des tiers, à la suite:
• D’erreurs de montage
• D’erreurs de planification ou de calcul
• D’erreurs de manipulation
• De vols

Autres risques
• Incendie et événements naturels
• Dégâts d’eau, humidité
• Effets de la température

Assurance de base
L’assurance montage d’AXA offre une couver-
ture aux fabricants, aux entreprises de montage 
et aux clients commandant des installations 
complètes. Elle assure les dommages pouvant 
survenir pendant toute la durée du montage:
• Stockage des pièces sur le lieu définitif du 

montage
• Phase de montage
• Phase de mise en service

Assurance complémentaire
L’assurance de base peut être adaptée de ma-
nière idéale aux besoins de chaque projet de 
montage par des couvertures complémen-
taires:
• Transports hors du lieu d’assurance
• Couverture complémentaire pour les dom-

mages aux choses existantes dus à une acti-
vité sur ou avec ces choses, par exemple: as-
surance des travaux de raccord à une 
installation existante pendant un montage 
d’extension

• Couverture complémentaire pour les dom-
mages à l’équipement de montage dus à des 
causes externes 

Risques assurés


